
94 Chap. VII. L ’organisation générale

à  la réalisation de cette  seconde éventualité. —  Cette 
th èse nous dévoile, en m êm e tem ps, certaines visées 
accessoires de la prop agan de m acédo-roum aine.

L ’organisation  actuelle du patriarcat oecum énique 
est basée sur les décisions des sept conciles oecum é­
niques, décisions dont l ’univers chrétien reconnaît 
l ’authenticité. L e s  „can o n s“ , c ’est-à-dire les lois fon­
dam entales de l’organisation ecclésiastique, établies 
p ar ces conciles, ont fixé avec précision les droits et 
le ressort du patriarcat. Celui-ci n ’a jam ais am bitionné 
une situation prédom inante en - dehors du Bas- 
E m pire. P a r  exem ple, il s’est fréquem m ent offert 
à  p a rta g e r  la présidence de l’E g lise  universelle avec 
l’a rch evêq u e rom ain, qui a constam m ent refusé cet 
honneur. Jam ais le patriarche n ’a tenté de s ’arroger 
une autorité exclusive et infaillible dans les questions 
d ’organisation  ou de d ogm e ; au contraire, il a toujours 
suivi les indications du saint-synode, dont il n ’est que 
le  c h e f exécutif. A ussi, son ra n g  com m e c h e f de 
l’E glise, est-il tout-à-fait conform e à celui des prim ats 
des autres Etats. L es canons des conciles oecum éniques 
avaient proclam é „au to cép h ale“ c ’est-à-dire com plète­
m ent indépendante dans son organisation intérieure, 
l’ég lise  de chaque Etat. T h éo riq u em en t, on avait 
institué des églises autocéphales dans l’A friq u e  septen­
trionale, en Italie, en E spagn e, en F ran ce, en A n g le ­
terre, en A llem ag n e, en P ologn e, en R ussie, etc. D ans 
tous ces pays, le prim at aurait été le ch ef de l ’église 
nationale, au m êm e titre que les patriarches de R o m e 
et de Constantinople. A  ces derniers, p ar égard  pour 
le  renom  historique de leurs sièges, serait reven ue 
alternativem ent la présiden ce des conciles oecum éniques, 
autrem ent dit des syn odes com posés des représentan ts 
de toutes les églises autocéphales, réunis dans le but 
de pron on cer en dernier ressort sur toutes les contro­
v e rses  dogm atiques.

L e  V atican , opposant à c e  p lan  d ’organisation


